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Tensions au niveau des réanimations pédiatriques

 Augmentation de l’activité

− Décalage dans le temps de l’épidémie de bronchiolite

− Recrudescence de dyspnées fébriles, asthmes graves viro-induits

− Conjoncturelle : rattrapage des activités stoppées pendant le Covid en particuliers les traitements lourds, 

les greffes de moelle qui surajoutent une activité de réanimation lourde.

− Conjoncturelle : décompensation de maladies chroniques, troubles psychopathologiques. 
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Tensions au niveau des réanimations pédiatriques

 Prise en charge des bronchiolites

− Une stabilité des hospitalisations qui contraste avec une augmentation forte et progressive du nombre 

de passages en réanimation et en soins continus

− Associé à un recours à la ventilation non invasive mais à des DMS en baisse

− Le codage VNI regroupe plusieurs modalités de ventilation non invasives différentes 

• ventilation spontanée avec pression positive continue (CPAP)

• Lunettes à haut débit (OHD-Optiflow) (même code)
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Capacitaire 2020-2021
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GHU Hopital Service Spécialité Capacitaire cible hiver 2020 Capacitaire actuel

SSD JVR PR DE PONTUAL USC PED 4 4

Nord LMR PR BASMACI USC PED 4 0

Nord RDB PR DAUGER REA PED 20 20

Nord RDB PR FAYE USC PED 12 12

Sorbonne TRS PR  LEGER REA PED 6 6

Sorbonne TRS PR LEGER USC REA PED 4 4

Sorbonne TRS PNEUMO USC PED 4 4

Saclay BCT PR TISSIERES REA PED 8 8

Saclay BCT PR TISSIERES USC REA PED 12 12

Saclay RPC DR BERGOUNIOUX REA PED 6 6

Saclay RPC DR BERGOUNIOUX USC REA PED 6 6

Centre NCK PR RENOLLEAU REA PED 18 18

Centre NCK PR RENOLLEAU USC REA PED 14 14

TOTAL REA 58 58

TOTAL USC 60 56

68 lits d’USC ouverts en région

Renfort des réanimation néo-natales

82 lits d’UHCD et 281 lits de médecine (PG et autre aval)



Tensions au niveau des réanimations pédiatriques

 Tensions sur le personnel malgré des recrutements importants en nombre

− Beaucoup de jeunes professionnelles qui nécessitent une formation à la réanimation

− Quelques désistements dans les recrutements

− Quelques arrêts maladies

− Beaucoup de congés maternité

− Constitution des réserves internes et des pools de suppléance qui prennent du temps
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Plan d’action RH

Attractivité et conditions d’exercice :

 Généralisation de la NBI (= NBI en néonat), malgré l’absence de base réglementaire

 Généralisation des modalités de compensation  des temps de transmission des réa 

pédiatriques en 12h 

 Mise en œuvre en septembre d’une formation spécifique pour l’encadrement des 

services de soins critiques 

 Plan mobilisation des élèves puéricultrices

Amélioration des compétences des IDE :

 Identification au sein des GH des IDE volontaires ou ayant eu une expérience en réa 

pédiatrique

 Organisation d’une formation spécifique à la réa pédiatrique en sept 2020

 Extension des accès au DU de réanimation pédiatrique
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TOTAL AP-HP

Actuel PALIER 1 PALIER 2 PALIER 3

NECKER 18 34 42 46

ROBERT-DEBRÉ 20 32 32 32

TROUSSSEAU 6 12 16 24

BICÊTRE 8 12 16 20

R.POINCARÉ 6 8 10 15

AP-HP 58 88 106 138

PLAN RÉA PÉDIATRIQUE AP-HP crise covid

=> Doublement du capacitaire



Organisation actuelle des SAMU SMUR pédiatriques en IDF 
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Les 5 SMUR pédiatriques d’Île-de-France



Nouvelle organisation : structures SAMU SMUR ped. Régional IDF APHP

• 4 SMUR pédiatriques APHP (responsables de structure) : 

• Montreuil/Avicenne responsable Azzedine Ayachi (AA)

• Béclère responsable Gilles Jourdain (GJ) 

• R. Debré responsable Noëlla Lode (NL)

• Necker responsable pressenti Laurent Dupic (LD)

• 1 SMUR extra APHP (Pontoise) (convention dans un second temps)

• 1 régulation régionale pédiatrique centralisée au niveau du SAMU zonal 

(Necker) (Benoît Vivien+ référent pédiatrie (Laurent Dupic).

• Régulation secondaires 

• Régulation AMU 75 dans un premier temps

• Les quatre SMUR participent à cette régulation selon des quotités définies et 

inscrites dans le projet médical de la fédération 

• 1 fédération supra-GHU des SAMU/SMUR pédiatriques régionale IdF APHP

• Projet médical rédigé et demande de financement faite à l’ARS à hauteur de 

5,5 postes de PH + PDS.

• Organisation déjà opérationnelle

• Passage aux instances locales et centrales


